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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DU GROUPE ET DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
Département relations et innovation sociales 
Suivi par : Benjamin CLAVIER 

  Paris, le 4 mars 2021 
 

Convocation à l’attention des membres titulaires du Comité Unique de l’Etablissement Public 
(CUEP) 
 
Le CUEP se réunira, le vendredi 19 mars 2021, de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h en conférence « Teams » sur l’ordre du 
jour suivant : 
 
MATIN 9H30 – 12H30 

Point 1 : Désignation du secrétaire adjoint de séance 
 

Point 2 : Mise en approbation de PV de CUEP ; 
 
Points d’information : 

Point 3 : Direction des ressources humaines : Rapport de situation comparée sur l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes au 31 décembre 2019 ;  
 
Point 4 : Direction des ressources humaines : Index de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes à la Caisse 
des Dépôts au titre de l’année 2019 ; 

 
Points de consultation : 

Point 5 : Secrétariat général du Groupe : Budget 2021 de la Caisse des Dépôts ; 
 
Point 6 : Secrétariat général du Groupe : Projet d’acquisition d’un bien immobilier en vue de l’implantation de personnels 
de la Caisse des Dépôts à Angers Saint-Laud ; 
 

Point d’information : 
Point 7 : Direction des clientèles bancaires : Mise en conformité de la gestion des comptes bancaires des personnels. 
 

APRES-MIDI 14H30 – 18H 
Point d’information : 

Point 8 : Secrétariat général du Groupe / Direction des finances du Groupe : Projet de refonte des outils de pilotage 
économique de la Caisse des Dépôts. 

 
Points de consultation : 

Point 9 : Direction des ressources humaines :  Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 16 octobre 2015 relatif à l’autorisation 
d’absence pour naissance ou adoption et à la dérogation horaire post-natale ou post adoption dont sont susceptibles de 
bénéficier personnels publics et sous statut CANSSM de la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
Point 10 : Direction des ressources humaines : Projets d’avenants aux accords PEE et PERCO (refonte de la gamme de 
produits d’épargne salariale) ; 
 
Point 11 : Direction des systèmes d’information : Projet d’évolution d’organisation du département DSI DPS de la Direction 
des systèmes d’information ;  

 
Point 12 : Direction des ressources humaines: Projet d’évolution de la fonction formation de la Direction des ressources 
humaines et de son organisation; 

 
Point 13 : Direction des ressources humaines : Projet de regroupement des activités du secrétariat du comité médical et de 
la commission de réforme.  
 

Questions diverses 

 


